
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

e.galhaut
Texte surligné 

e.galhaut
Texte surligné 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lille 30 Juillet 2020



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION AU 1:25 000 

 

  



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 
Zone d’étude 



 

 

 

00 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 – REPORTAGE PHOTO DE LA ZONE 

 

 

  



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1  2  3 

 4 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

  



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 – PLANS ET VISUELS DU PROJET 

  



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

PLAN MASSE DU PROJET 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

  
PLAN DES STATIONNEMENTS 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

  

PLAN DES RDC (Version Octobre 2019) 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

  

PLAN DES HAUTEURS (Version Octobre 2019) 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

  

PHASAGE ENVISAGÉ 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

   



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – ABORDS DU PROJET 

  



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cinéma – Boulangerie 

Salle de sport 

Bâtiment de 

bureaux 

Jardins 

partagés 

Cellule National de de Formation au 

Secourisme de la Gendarmerie 

Ecole de Gendarmerie 

Friche militaire 

Espace Jeunesse 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – RÉSEAU NATURA 2000 

 



AMENAGEMENT DU PARC DES SUBSISTANCES - FONTAINEBLEAU (77) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: Le projet n'intercepte aucune Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. Les ZNIEFF les plus proches sont la ZNIEFF de type I n°110001222 "Massif de Fontainebleau", située à 140 m au Sud du projet, et la ZNIEFF de type II n°110001309 "Vallée de la Seine entre Melun et Champagne-sur-Seine", située à 2,6 km à l'Est du projet.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: Le projet ne se situe pas dans une zone de montagne.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: Le projet n'intercepte aucun Arrêté de Protection de Biotope. L'APB le plus proche est l'arrêté "Aqueduc de la Vanne", situé à 2,1 km au Sud du projet. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: Le projet ne se situe pas sur une commune littorale.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: Le projet n'intercepte aucun de ces zonages. La zone bénéficiant d'un statut de protection la plus proche est le parc naturel régional "Gâtinais français", situé à 6,6 km au Sud-Ouest du projet. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: La commune de Fontainebleau dépend de l'Arrêté Préfectoral 2019/DDT/SEPR/273 portant approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement des Grandes Infrastructures routières relevant de l’État dans le département de Seine-et-Marne.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Le projet intercepte le périmètre de protection "Domaine national de Fontainebleau" (1906270341). 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: Le projet n'est pas compris dans les enveloppes d'alertes du SDAGE Seine Normandie. Une étude de délimitation de zones humides a été réalisée dans le cadre du projet en Juillet 2020 (Cf. annexe). Elle identifie une zone humide de 49m² sur critère floristique qui n'est pas fonctionnelle au regard des investigations menées.Les espaces extérieurs mettent en valeur une diversité paysagère liée aux "milieux humides" qui permet de développer une véritable trame bleue au sein du projet.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Fontainebleau est couverte par les PPRI :- "Seine de Samoreau à Nandy" (77DDT19980004) approuvé le 31/12/2002 - "Vallée du Loing" (77DDT20110002) approuvé le 03/08/2006. La commune n'est pas couverte par d'autres Plan de Prévention des Risques Technologiques ou Miniers.
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Le projet s'implante sur un ancien site militaire, transféré à la gendarmerie et actuellement vacant. Il n'est concerné par aucun classement BASOL ou BASIAS. Des études et diagnostics successifs de pollution des sols ont été menées sur le site de 2007 à 2017 (voir Annexes). Les résultats analytiques révèlent des teneurs faibles à importantes en ETM (ouest/est du site), une anomalie modérée diffuse en HAP, et des traces en hydrocarbures. Les recommandations du rapport de HPC de 2017 seront appliquées dans le cadre du projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Le projet est situé dans les ZRE "Albien" et "Beauce".
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le projet n'est pas situé au sein d'un site inscrit. Le site inscrit le plus proche du projet est "Quartiers anciens", situé à environ 1 km au Nord-Ouest .
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le projet se situe à proximité d'un site Natura 2000. Il s'agit de la ZSC et ZPS "Massif de Fontainebleau" (FR1100795) située à 140 m au Sud du projet. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le projet est situé à environ 160 m du site classé "Forêt domaniale de Fontainebleau" et à environ 500 m du site classé "Perspectives du Grand Jardin". Le premier site classé entoure le centre de Fontainebleau, donc également le projet, tandis que le second site classé est localisé à l'Ouest du projet. 
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	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau. L'eau utilisée proviendra du réseau public qui dessert actuellement les parcelles et le quartier Bréau.
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: Le projet se situe au niveau des nappes souterraine "Albien-néocomien captif" et "Multicouches craie du Séno-turonien et calcaires de Beauce libres". D’après l’étude géotechnique (Cf. annexe) la nappe est située à environ 7,5m du TN. Le projet prévoit la réalisation de deux niveaux de parkings en infrastructure (dalle du R-2 à environ 6,0 m/TN) qui n’intercepteraient donc pas la nappe. Si les études de sols complémentaires modifiaient cette conclusion, un dispositif de rabattement serait prévu en chantier (avec DLE suivant les seuils) et les fondations seraient adaptées (ex : parois moulées, , fiches hydrauliques, cuvelage, cristallisation). 
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]: Les déblais issus du terrassement et de la démolition seront préférentiellement réutilisés dans le cadre de l'aménagement de la zone. L'évacuation des déblais excédentaires sera effectuée vers une décharge contrôlée soumise à l'agrément du maître d'ouvrage (suivant diagnostic de pollution des sols)
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	txlSusceptibleIncident5[0]: Un diagnostic faune-flore a été réalisé sur la zone (présenté en annexe 12). Ce diagnostic identifie des préconisations visant à réduire les effets du projet sur la biodiversité, que la Maitrise d'Ouvrage s'engage à suivre dans le cadre des travaux et de la conception.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le projet est situé à environ 140 m d'un site Natura 2000.Les habitats identifiés sur les parcelles du projet sont principalement caractérisés par des espaces verts en friches et des surfaces minérales tandis que ceux du site Natura 2000 sont principalement représentés par des forêts mixtes, des forêts de résineux et des forêts caducifoliées. Le site du projet et le site Natura 2000 ne possèdent donc pas les mêmes caractéristiques d'habitats.Au vu de la taille du projet et de ses caractéristiques, le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrit(e) au Formulaire Standard de Données du site.
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	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet s'implante sur un ancien site militaire, occupé par des bâtiments vacants et leurs espaces extérieurs.
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	txlSusceptibleIncident8[0]: La zone du projet n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. Le projet s'implante sur un ancien site militaire, transféré à la gendarmerie et actuellement vacant. Une étude historique et technique de pollution pyrotechnique a été réalisée en 2016 (voir annexe) : le risque de pollution pyrotechnique est inexistant sur le site. 
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	txlSusceptibleIncident9[0]: La commune de Fontainebleau est couverte par deux PPRN relatifs au risque Inondation : la zone du projet n'est pas concernée par leurs zonages.Le projet se trouve : - dans une zone de sismicité très faible.  - dans une zone d'aléa moyen concernant le retrait-gonflements des argiles. Les études géotechniques du projet tiennent compte de ces aléas.
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	txlSusceptibleIncident10[0]: La commune est concernée par un potentiel radon de catégorie 1 (faible).
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Des stationnements en sous-sol sont créés pour les logements (hors sociaux) et le parking silo qui compense la suppression du parking existant sera mutualisé pour l'ensemble des activités tertiaires et équipements du secteur. Les effets du projet sur le trafic seront réduits par l'amélioration du maillage viaire du secteur, la valorisation des modes actifs (cœur de projet réservé aux modes doux, stationnements vélos dans les RDC des îlots et les espaces publics) et la création d'arrêts de bus au niveau de la nouvelle place publique.
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	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11[0]: Le projet sera source de bruit en période de travaux (nuisances temporaires et atténuées par les bonnes pratiques de chantier) et en exploitation de par le trafic généré par la mise en activité du projet. La D606 (dite Route Militaire) est classée « Catégorie 2 » parmi les infrastructures bruyantes de Seine-et-Marne (secteur affecté 250m). Elle est située à 300 m du projet et n’impacte donc pas directement ce dernier. Le futur projet au Sud crée notamment un masque 
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Le projet n'engendrera des vibrations qu'en période de travaux. Elles seront ponctuelles et de faible intensité.
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	txlSusceptibleIncident14[0]: Les commerces du projet respecteront les obligations réglementaires en matière de pollution lumineuse, conformément à l'arrêté du 27/12/2018. L'éclairage des espaces publics du projet prendra en compte la hiérarchisation des espaces en termes d'intensité et la qualité de l'ambiance lumineuse. Il sera pensé en cohérence avec les éclairages actuellement en place sur le secteur.
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	txlSusceptibleIncident15[0]: Le projet sera source de deux types de rejets:- rejets liés à l'exploitation des bâtiments (chauffage par combustion, extraction des polluants intérieurs via la ventilation)- rejets liés à la circulation des véhicules à combustion.La conception des bâtiments prévoit de minimiser les besoins en chauffage et les filtres adaptés seront prévus dans les systèmes de ventilation pour limiter les rejets. Le projet favorise l'usage des modes doux et des transports en commun, et prévoit des stationnements pour les véhicules propres.
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	txlSusceptibleIncident16[0]: Le projet sera raccordé aux réseaux d'assainissement qui desservent les parcelles, et respectera les dispositions en vigueur sur l'agglomération. Le projet paysager prévoit une gestion à la parcelle des pluies vingtennales au niveau des îlots (par infiltration via les toitures, les espaces verts et les cheminements). En complément, des noues et bassins de stockage gèrent les eaux des espaces publics et les eaux des îlots en cas d’événements pluvieux exceptionnels. Ce principe sera précisé par les résultats de perméabilité des sols du projet à venir et tiendra compte des données de pollution des sols.
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	txlSusceptibleIncident17[0]: L'exploitation du projet (activités commerciales, tertiaire, logement) générera des déchets ménagers et dans une moindre mesure des déchets liés aux emballages (cartons, plastiques) ainsi que des déchets verts. Des locaux déchets adaptés seront mis en place dans les bâtiments et la mise en place de conteneurs dans les espaces publics est envisagée. La phase de travaux engendrera également des déchets qui seront évacués vers une décharge contrôlée soumise à l'agrément du maître d’œuvre. 
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	txlSusceptibleIncident18[0]: Conformément à l'Avis de l'ABF du 26/03/2018 (en annexe) le petit bâtiment à gauche de l’entrée du site sur lequel figure la mention « Subsistances »(bâtiment 1) est conservé dans le cadre du réaménagement du site « comme témoignage des activités passées ».Concernant l'archéologie, le principal impact est le risque de découverte fortuite de vestiges. L'ensemble de la commune est concernée par les prescriptions de la loi du 27 Septembre 1941.
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	txlSusceptibleIncident19[0]: Le projet s'implante sur un ancien site militaire, occupé par des bâtiments vacants (hangars, bâtiment utilisé pour l’entraînement au tir, piste d'athlétisme couverte et quelques bâtiments de logements ou de bureaux) ainsi que leurs espaces extérieurs.Le projet est en zone UHb2 du PLU, identifiée comme "zone de renouvellement urbain" et "secteur mixte d'activités, d'équipements et de logements".
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	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Les principales incidences cumulées du projet sont liées au trafic et à l'arrivée de projets sur le secteur du Bréau (siège Picard, BunkerLab)Le parking silo compense la suppression du parking existant (remplacé par la place publique du projet) et sera mutualisé pour l'ensemble des activités tertiaires et équipements du secteur.Les travaux de voirie associés au projet seront réalisés conformément aux attentes de la commune en termes d’amélioration de la desserte du secteur (Afin d'accompagner les projets de restructuration du secteur et d'assurer la bonne desserte des projets, la communauté de communes de Fontainebleau a prévu un emplacement réservé à la création d'une nouvelle voie directement connectée à la RD606 par un nouveau giratoire, reliant l'avenue du Maréchal de Villars). 
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	txlIncidentEffetTransfrontiere[0]: Le projet se trouve dans la région Ile-de-France. De par la distance et la nature du projet, aucun effet de nature transfrontalière n'est à prévoir.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Un document de synthèse est fourni en annexe 15 du présent dossier.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Le projet n'ayant pas d'impact significatif sur l'environnement et répondant à un besoin sur la zone, il ne nous semble pas nécessaire de le soumettre à étude d'impact.
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	txlObjetAutreAnnexe[0]: Les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation sont les suivantes : - Annexe 7 : OAP du Quartier du Bréau (PLU de Fontainebleau)- Annexe 8 : Présentation du projet du Parc des Subsistances (Octobre 2019)- Annexe 9 : Délimitation de zones humides (Juillet 2020)- Annexe 10 : Etudes de pollution des sols - Annexe 11 : Etude géotechnique (Décembre 2007)- Annexe 12 : Diagnostic Faune Flore (Juillet 2020)- Annexe 13 : Etude du risque de pollution pyrotechnique et attestation associée (Octobre 2016)- Annexe 14 : Avis de l'ABF (Mars 2018)- Annexe 15 : Evaluation des impacts et mesures 
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